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28 «LE SOLDAT SUISSE» 1936

nationale, 101 millions seront consacres aux salaires et
traitements, autrement dit, la Confederation, par ses
commandes procurerait du travail pour au moins 100
millions de frs. En supposant un gain annuel moyen de
3333 fr., on assurerait ainsi leurs moyens d'existence
ä 30,000 personnes pendant un an ou ä 10,000 personnes
pendant trois ans.

En cette periode de crise et de chömage, les
commandes de la Confederation seront tout specialement les
bienvenues, particulierement dan$ le domaine de la
construction oü sevit une crise severe. Les bätiments neces-
saires pour loger le nouveau materiel de guerre et les
munitions, l'agrandissement des arsenaux, magasins, etc.
absorberont environ 13,5 millions. En outre, on prevoit
que l'entree en vigueur de la nouvelle organisation des

troupes necessitera la construction de nouvelles casernes,
celles qui se trouvent ä proximite de la frontiere etant
trop exposees et ne pouvant entrer en ligne de compte
pour la mobilisation. Tous les corps de metiers tra-
vaillant pour le bätiment trouveront done lä des occasions

de travail et il faut esperer que leurs ouvriers,
dans lesquels on compte generalement un fort pour-
centage d'ennemis de la defense nationale et de l'armee
en particulier, sauront peut-etre reconnaitre ä ce mo-
ment-lä que les arguments, dont les abreuvaient leurs
chefs de partis politiques, n'etaient et lie sont encore
que du bourrage de crane destine ä servir leurs interets
personnels avant ceux du pays.

L'epoque que nous vivons est si grave actuellement,
que ce serait un crime de ne pas realiser l'union des
classes qui est necessaire ä tout pays qui entend rester
fort et independant. L'un des moyens d'atteindre ce but
est represente par le renforcement de la defense nationale,

mais sa realisation demande un sacrifice. Que
chacun l'accomplisse selon ses moyens et la securite de

notre belle Suisse sera garantie par un instrument de

defense que l'etranger respectera dans son propre interet.
Souscrivez ä l'emprunt de defense nationale!

La protection de nos frontieres
11 est indeniable qu'ä l'heure actuelle les deux

elements les plus essentiels de notre defense nationale sont
la couverture de !a frontiere et la defense aerienne.
L'evolution de la technique et la motorisation permet-
tent, on le sait, de conduire le combat de faqon beau-

coup plus mobile qu'autrefois. C'est ce qui a amene
toutes les grandes armees ä prevoir une attaque brus-
quee au moyen de troupes tres mobiles, pretes ä com-
battre, et de forces aeriennes independantes. Au debut
d'une guerre, cette methode de combat permet un suc-
ces decisif, si l'adversaire n'y est pas prepare. La
situation strategique de la Suisse, au carrefour des grandes
voies de communication europeennes, pourrait inciter
un belligerent ä traverser notre territoire pour tomber
sur le flanc decouvert de l'adversaire. C'est surtout le

danger d'une attaque par surprise qui nous oblige ä

prendre des mesures d'ordre organique (reorganisation
des troupes) et ä completer notre armement (credit de
235 millions de francs pour renforcer notre defense
nationale). II s'agit en particulier de creer une defense
aerienne süffisante et une couverture de la frontiere
lapide et efficace, — puisque nous n'avons pas de
troupes permanentes — qui auront pour täche d'assurer
la mobilisation et la concentration de l'armee, de couvrir
des points strategiques et d'importantes lignes d'opera-
tion et d'empecher ou tout au moins d'attenuer les at-

taques aeriennes contre les etablissements irnportants au
point de vue militaire, politique ou economique.

L'on se propose done d'affecter, sur les 235 millions
prevus pour renforcer notre defense nationale, 162
millions ä ces deux pierres angulaires de notre defense
nationale. Si notre armee est instruite et equipee de
tacon ä pouvoir faire front ä une attaque par surprise
et empecher que l'ennemi n'occupe rapidement notre
territoire, les pays qui nous avoisinent se convaincront
tres vite qu'il n'y aurait aucun avantage pour eux ä
violer la neutrality suisse. Ainsi done, si nous faisons
les sacrifices necessaires, notre pays sera, selon toutes
les probability, epargne par la guerre. La topographie
de notre territoire nous aide d'ailleurs puissamment dans
la defense contre des forces motorisees nombreuses.
Nous sommes en train de fortifier notre frontiere; les
travaux sont dejä partiellement termines. En outre, du-
rant ces dernieres annees, nous avons precede sans
bruit ä la reorganisation de la couverture de notre
frontiere. Elle est formee de militaires des trois classes
de l'armee domicilies dans la region, et qui peuvent par
consequent etre appeles d'une heure ä l'autre. Des exer-
cices d'alarme vont etre effectues prochainement, afin
de pouvoir se rendre compte comment fonctionne la
nouvelle organisation et de permettre, le cas echeant,
de la mettre au point. Pour completer les mesures de
protection et oarer ä une attaque brusquee, on orga-
nisera en outre des compagnies de volontaires qui as-
sureront en permanence la garde des ouvrages fortifies.
II va sans dire que ces ouvrages, de meme que les
troupes de couverture, devront disposer des armes
necessaires, notamment des mitrailleuses et des canons
d'infanterie.

II faut compter egalement avec les attaques aeriennes

par surprise, et, par consequent, developper notre
defense aerienne, tant active que passive. Pour augmenter

et moderniser notre flotte aerienne, nous avons
commande il y a un certain temps dejä une serie d'ap-
pareils des modeles les plus recents. Enfin, la defense
au sol sera reorganisee; eile sera dotee en particulier
de mitrailleuses speciales destinees ä empecher les
avions ennemis de voler ä basse altitude et, partant, ä
diminuer l'efficacite du bombardement, et de batteries
antiaeriennes, notamment pour la protection des centres
irnportants. En ce qui concerne la defense passive, on
va completer les mesures qui ont dejä ete prises. Les
depenses prevues pour la defense aerienne atteindront
115,8 millions, soit 12,3 millions pour la defense aerienne
passive, 48,2 millions pour la defense terrestre et 55,3
millions pour l'arme aerienne. Et l'on consacrera 46
millions ä renforcer la couverture de notre frontiere.

Comme on le voit, rien ne sera neglige pour
renforcer notre defense nationale et lui permettre d'etre ä
la hauteur des exigences et des circonstances. Ainsi
qu'il resulte des indications fournies ci-dessus, nous
pouvons parfaitement, si nous le voulons, instruire et
equiper notre armee de telle sorte qu'elle puisse retnplir
sa tachc qui reste et demeure: eloigner la guerre de
nos frontieres.

Les modalites de l'emprunt
11 n'est peut-etre pas inutile de rappeler, quelques jours

avant l'ouverture de la souscription de l'emprunt de defense
nationale, les conditions dans lesquelles cet emprunt sera lance.

Le gouvernement a autorisc le Departement federal des
finances ä ouvrir la souscription, du 21 septembre au 15 oc-
tobre. Cours d'emission de 100, interets de 3%, tandis que
le taux normal actuel est de 4,7; les souscripteurs font done
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